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Peuple, 
mon beau souci

L
e peuple et lui seul doit, à 
l'avenir, élire le Conseil fé
déral; ainsi sera parachevée 
la démocratie helvétique et 

reconnue la souveraineté popu
laire. Tel est l'argumentaire mas
sif du groupe de travail de l'UDC 
zurichoise qui prépare une in i
tiative sur ce sujet.

Les opp o rtu n is te s  p re n n e n t  
toujours soin de camoufler leurs 
ambitions sous le manteau plus 
décent des grands principes. La 
droite nationaliste, on le sait, ne 
porte  pas les élites politiques 
dans son cœur. Elle ne manque 
par une occasion de les vilipen
der, criant à la trahison de la vo
lonté populaire dès lors que les 
autorités se p e r
m e tte n t des in i 
tia tiv es  d é p la i 
san tes  à leurs 
yeux.

Ainsi, selon  
l'UDC, le refus de 
l 'a d h é s io n  à l'Espace é co n o 
m ique  eu ro p éen  au ra it  dû 
conduire à la clôture du dossier 
d'adhésion à l'Union européen
ne. Comme si la vox populi expri
mait une vérité exhaustive et dé
finitive, excluant à l'avenir toute 
réflexion et action politiques.

En réalité, cette initiative vise 
su rtou t à m ettre  le gouverne 
m ent et ses membres sous pres
sion. L 'élection directe par le 
peuple donnerait plus de poids 
aux campagnes dirigées contre 
tel ou tel magistrat. Le groupe de 
travail y voit l 'occasion  d 'ac 
croître l'intérêt du corps électoral 
en «électrifiant» la vie politique. 
Mais gare aux courts-circuits !

L 'é lec tio n  p o p u la ire  du 
Conseil fédéral pourrait poser 
quelques problèmes aux minori
tés. Des p ro b lèm es  s u rm o n 

Chaque pouvoir doit 
disposer d'une 
certaine autonomie

tables pour peu qu 'on affine la 
procédure. Quant à la comparai
son avec la pratique des cantons 
-  é lection des Conseils d 'E tat 
par le peuple - ,  elle n 'e s t pas 
p e r t in e n te .  Les fo n c tio n s  du 
gouvernem ent d 'un  Etat n 'o n t  
rien à voir avec celles d 'un exé
cutif local. La procédure en vi
gueur dans les cantons ne pré
sen te  d 'a il leu rs  pas que des 
avantages: l'individualisme for
cené de certains magistrats, légi
timés par le suffrage populaire, 
affaiblit parfois la cohésion de 
l'exécutif.

Dans les dém ocraties p a rle 
mentaires, électrices et électeurs 
désignent indirectement le pre

m ier m in is tre , 
chef du pa rti  
va inqueu r. Ce 
d e rn ie r  form e 
alors son équipe 
en fo n c tio n  des 
sensibilités poli

tiques de sa form ation ou des 
rapports de force au sein de sa 
coalition. La Suisse va beaucoup 
plus loin en confiant cette tâche 
au Parlem ent, un e  p rocédure 
unique en son genre. La volonté 
populaire est-elle pour autant ba
fouée? En fait, grâce aux droits 
populaires, le souverain dispose 
d 'un pouvoir considérable, plus 
important que celui de désigner 
les membres du Conseil fédéral. 
Il reste la dernière instance, celle 
qui tranche. Mais pour que fonc
t io n n e  ce systèm e délicat, 
chaque pouvoir do it disposer 
d 'u n e  certaine au tonom ie . Le 
double contrôle, électoral et réfé
rendaire, auquel serait soumis le 
Conseil fédéral, conduirait à la 
paralysie de l'exécutif. C'est pro
bablement d'ailleurs ce que dési
rent les initiants. JD



HAUSSE DES TARIFS POSTAUX

Où as-tu mis le pèse-lettre
La hausse des ta rifs  postaux 

est présentée comme une 

simple adaptation des 

tarifs, supportable, surtou t 

à une époque où la 

communication utilise de 

plus en plus d'autres 

vecteurs. En fa it, elle fa it  

ressortir des questions de 

principe jusqu 'ic i m a l 

tranchées.

L
e  t i m b r e - p o s t e  a  un  prix, sensible 
p o u r  la p o p u la t io n ,  affectif en  
quelque sorte, bien au-delà de son 
importance sur le budget des m é

nages. C'est un  honneur qu'il partage 
avec le ticket de bus et le café crème. 
Du temps où le Parlement en décidait, 
la hausse  des tarifs p o s tau x  eu t les 
honneurs, dans les années cinquante, 
d 'un  référendum populaire. Certes, de
puis, le fax et l 'internet on t renouvelé 
les messageries. Mais le passage du fac
teur ry th m e  tou jours le tem ps de la 
journée. Y a-t-il quelque chose au cour
rier? Courrier du cœur.

Les dirigeants de La Poste, eux, ne 
parlent pas en midinettes (quoique les 
d irecteurs valsent) ; ils p résen ten t le

dur langage des chiffres. La doctrine 
veut que chaque secteur fasse payer le 
coût réel des services offerts. Si l 'o n  
s'écarte de ce principe, nous d it-on , 
com m encent les déficits ou les subven- 
tionnem en ts  indirects. Or la réforme 
de la régie, la séparation de La Poste et 
des Télécoms, avaient pour but, entre 
autres, de clarifier les activités et les 
comptes. Précisément, on  est loin du 
compte!

Monopole et concurrence

Le cahier des charges de La Poste 
prévoit que lui est attribué le m onopo
le de la distribution du courrier et des 
colis ( ju sq u 'à  u n e  lim ite  de po ids,

Dernière minute

C
e l a  s 'a p p e l l e  l e  Yield management, 
sans traduction française. Ou plu
tôt si, le m ot anglais yield signifie 

à la fois rendem en t et reddition. On 
désigne ainsi les nouveaux systèmes de 
prix dans le domaine des transports.

Les tarifs ne sont plus fixes. Ils va 
rient à chaque instant en fonction de 
l'offre et de la demande, avec toutefois 
une limite maximale. Les compagnies 
aériennes on t été les premières à adop
ter des prix variables sur la based 'un 
consta t simple : le coût d 'u n  vol d é 
p en d  peu du taux  de remplissage. Il 
vaut donc mieux vendre à bas prix les 
sièges inoccupés plutôt que de voyager 
à vide.

Trois cond itions do iven t être rem 
p lies  au p réa lab le  : d ispose r  d 'u n e  
com ptabilité  analy tique  très fine, se 
doter de règles perm ettant de calculer 
les prix en permanence et être relié à 
un  réseau informatique afin de diffuser 
im m édiatem ent l'information. Dans le 
transport aérien, le yield management 
semble tout bénéfice pour les consom 
mateurs. Il a permis le développement 
des offres de dernière m inu tes  et de 
leurs prix parfois incroyablement bas.

L'adaptation tan t bien que mal de ce 
système au service public est une tout 
autre paire de manches. Il a été adopté 
sur les lignes de TGV entre la Suisse et 
Paris, gérées à travers une société de 
droit français, détenue à parts égales 
par les CFF et la SNCF. Son in troduc

tion au 1er décembre 1999 s'est aussitôt 
traduite  par la suppression de trains 
non  rentables, qui étaient pourtant «à 
l 'hora ire» . Le tarif bap tisé  « p rix  du  
marché» com prend tren te  prix diffé
rents par ville de départ sur le site in 
ternet des CFF, sans même tenir com p
te de toutes les possibilités offertes par 
les divers abonnements...

La hausse des tarifs postaux, an n o n 
cée par La Poste pour le 1er juillet, ne 
relève pas du yield management à pro 
prem ent parler, puisque les prix seront 
fixes. Mais la différenciation devient 
beaucoup plus fine avec des coûts très 
ajustés. Pour l'usager, la difficulté est 
accrue : difficile d'évaluer si une lettre a 
dépassé les c in q u an te  gram m es u n i 
quem ent en la soupesant. La philoso
phie se rapproche du yield management. 
Il ne nous étonnerait pas que La Poste 
franchisse un  jour le pas de tarifs va
riables pour certaines prestations.

Cette nouvelle forme de gestion pré
sente l'avantage de fournir à l'usager 
des prix mieux ajustés et personne ne 
s 'opposera à ce que La Poste ou  les 
CFF recherchent une meilleure rentabi
lité, mais l'absence de transparence et 
l 'illisibilité des prix  c o n s titu en t une 
contrepartie  très négative pour l 'usa 
ger. Le yield va certainement s'étendre. 
Il ne faudrait pas qu'il signifie rende
m e n t  pour l 'en trep r ise  et red d it io n  
pour le public. jg
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2 kg), et que par ailleurs elle exerce 
d'autres activités au service de sa clien
tèle, en étant soumise aux risques de la 
concurrence.

C ette  d oub le  casque tte  expose La 
Poste à des rep roches  croisés. Côté 
droite (voir Domaine Public n° 1411), 
on l'accuse de profiter de son im plan
ta tion  territoriale, qu 'exige le service 
public du courrier, pour concurrencer 
les banques par son service de paie 
m ent, par sa rétribution de l'épargne 
qui stagne sur les comptes jaunes, ou 
en co re  de s 'im m isce r  d an s  des d o 
maines qui ne sont pas liés à son acti
vité propre (par exemple dans le sec
te u r  des a ssu ran ces ,  des o ffres  de 
voyages, etc.). D 'où la proposition du 
conseiller fédéral Couchepin de priva
tiser tous les services financiers de La 
Poste, c'est-à-dire de casser les derniers 
restes de péréquation inter-secteurs qui 
subsistent. Côté gauche, on craint que 
la poste n 'utilise la clientèle captive, 
celle desservie par le monopole, pour 
accroître ses m oyens et être d 'au tan t 
p lu s  c o m p é ti t iv e  d a n s  les sec teu rs  
concurrentiels. Le monopole serait son 
cam p de base, où  elle se rav ita ille , 
avant de lancer d'audacieuses sorties à 
terrain découvert.

SÉCURITÉ SOCIALE

I
l es t de b o n  to n  a u jo u r d 'h u i  de 
mettre en doute la solidité de notre 
systèm e de sécu rité  socia le . Le 

v ieillissem ent de la popu la tio n  et le 
changem ent de la structure dém ogra
phique devraient mettre en péril rapi
dem en t le f inancem ent de l'AVS: les 
personnes âgées, à qui on  im pute  de 
plus l'explosion des coûts de la santé, 
doivent-elles se culpabiliser de vivre si 
longtemps? Cette campagne, qui m é
lange allègrem ent la nécessaire pros
pective et les inquiétudes irraisonnées, 
permet de remettre en cause le système 
de répartition qui régit l'AVS: si to u 
jours m oins d'actifs doivent financer 
les retraites, pourquoi persister à distri
buer ces dernières sans tenir compte du 
revenu disponible des bénéficiaires ?

Ueli Mâder, auteur d 'un  ouvrage sur 
la politique sociale*, rappelle quelques

La comptabilité commerciale

En réponse à ces critiques nous sont 
présentées les vertus de la comptabili
té analytique. Elle est censée déterm i
ner le coût réel de chaque secteur et 
assurer la transparence. Elle est, certes, 
en soi utile et recom m andable, mais 
elle a ses limites. Il est difficile de dé
te rm iner les coûts m arg inaux  d 'u n e  
activité nouvelle. Im aginons que les 
buralistes soient invités à proposer (ou 
à renseigner sur...) une assurance vie! 
Si l 'on  calcule le temps qu'ils y consa
c re ro n t ,  il sera m a rg in a l ,  d o n c  de 
faible coût; mais cette activité secon
daire ne pourrait pas être exercée, sans 
l 'ac tiv ité  de base. C om pter u n  coût 
m ajoré pour l'activité subsidiaire de 
vient arbitraire... La vérité comptable a 
ses limites.

En revanche, la comptabilité analy
t iq u e  fera c la irem en t appara ître  les 
zones géographiques déficitaires dans 
la desserte générale du pays. Et la lo 
gique voudra  que La Poste, si o n  la 
prive de toutes ressources extérieures 
(épargne et paiements), si on  coupe les 
d e rn iè res  p é ré q u a tio n s ,  v ie n n e  d e 
m ander -  les hausses tarifaires ayant 
a ttein t leurs limites -  un  subvention-

faits au jou rd 'hu i par trop m éconnus 
(BaslerMagazin, n°2, 15 janvier 2000).
• Les m o in s  de 20 ans so n t  enco re  
500000 de plus que les plus de 65 ans.
• Dans une génération, la proportion 
des personnes  âgées va reculer avec 
l'arrivée à la retraite des enfants de la 
période de faible natalité.
• Si l 'o n  a d d i t io n n e  le n o m b re  des 
jeunes et des personnes âgées et qu 'on 
le compare à celui des actifs, on obser
ve une relation stable. Cette addition 
est légitime car les jeunes aussi sont fi
nancièrement dépendants, même si les 
coûts sont ici fortement privatisés.
• Les coûts de la san té  a u g m e n te n t  
lors de la dernière année de vie, indé
pendam m ent de la durée de celle-ci. jd

*Ueli Mâder, Für eine solidarische Gesell- 
schaft, Rotpunktverlag,.Zurich, 1999.

n e m e n t  pou r qu 'e lle  assum e encore 
des activités déficitaires de dessertes 
territoriales.

Nouveau cadrage

Des questions essentielles o n t donc 
été laissées dans le flou. Est-ce à l 'en 
sem ble des usagers de payer le coût 
d 'u n  service postal à l 'év idence n o n  
r e n ta b le  d a n s  des sec teu rs  g éo g ra 
phiques im portants en surface et peu 
denses en population? Si l 'on  répond 
non, qui apporte les ressources supplé
m e n ta i r e s ?  La caisse  p u b l iq u e  ou  
d 'autres activités rentables perm ettant 
une certaine péréquation? Si l 'on  choi
sit les activités rentables, selon quelles 
règles et jusqu'où peuvent-elles se dé
velopper?

C'est au Conseil fédéral, qui doit ra
tifier la hausse des tarifs postaux, d 'ap 
porter ces clarifications jusqu'ici insuf
f isa n te s .  M ais o n  ra p p e l le ra  les 
divergences exprimées publiquem ent 
entre Couchepin qui veut privatiser les 
serv ices  f in a n c ie rs  de La Poste  et 
Leuenberger souha itan t que les div i
dendes obtenus des secteurs privatisés 
soient versés dans un  fonds destiné au 
soutien des régions périphériques. On 
est au cœur du sujet. Mais la divergen
ce n 'a  pas été tranchée. ag
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GAUCHE, LE DEBAT AUTOUR DE LA TROISIEME VOIE

Une nouvelle Amérique...
Après Moscou, Cuba, la Suède, la 

Chine, Prague, le Kampuchea, le 

Portugal ou le Burkina-Faso, la 

gauche fin it le siècle en panne de 

pèlerinage. La Troisième 

Internationale n'existe plus, 

la Deuxième tend vers 

l'universalisme (de Yasser A rafat 

à Tony Blair en passan t p a r  les 

ex-communistes), comme la 

Conférence de Seattle de 

l'Organisation m ondiale du  

commerce, en décembre 1999, l'a 

illustré: les socialistes étaient 

partou t, du Directeur général 

(travailliste néo-zélandais) aux 

m anifestants, en p a ssan t p a r  les 

chefs des délégations incarnant 

les divers camps.

Est-ce à dire que la gauche 

n'existe plus, n'a plus de message, 

a épuisé sa force propulsive et 

achevé sa mission historique?

Le monde change, la société 

évolue m ais les valeurs de liberté 

e t de justice pour tous, elles, sont 

immuables.

C'est dans cet esprit bouleversé 

p a r  le doute e t la transformation  

qu'est apparu le débat sur la 

troisième voie. DP, expression 

depuis 1963 d'une gauche 

réformiste, souhaite ouvrir le 

débat, présenter e t développer une 

série d'articles sur ce sujet, utiles 

pour réfléchir à la situ ta tion  

su isse .

Dans ce numéro, François Brutsch 

explique l'origine e t le contexte de 

ce mouvement.

A
p r è s  l ' é c l a t a n t e  v i c t o i r e  des 
«nouveaux travaillistes» en mai

1997, on  pouva it  croire à une  
simple voie nationale originale. 

La déclaration Blair-Schrôder de juin 
1999 est venue témoigner d 'une ambi
tion  plus large: renouveler la gauche, 
proposer un  nouveau modèle en l'ap 
profond issan t d 'abo rd  dans les deux 
pays. Malencontreuse erreur de calen
drier: le retentissem ent du manifeste 
peaufiné par Peter Mandelson et Bodo 
Hombach a souffert du recul, la semai
n e  su iv a n te ,  du  L abour e t  d u  SPD 
(pour des raisons conjoncturelles in 
ternes) à l'élection du Parlement euro
p éen . U ne éch é a n c e  é lec to ra le  qu i 
n 'était pourtant pas l'objet du texte.

C hronologiquem ent, on  peut noter 
un  premier séminaire in ternational à 
l'Université de New York en autom ne

A u j o u r d 'h u i  l a  t r o i s i è m e  voie désigne 
une dém arche de renouvellem ent 

idéologique de la gauche face à la droi
te  n é o - l ib é ra le ,  d 'u n e  p a r t ,  e t à la 
gauche traditionnelle, d'autre part.

Mais dans le passé, l'expression a été 
accommodée à de multiples sauces :
• la tentative centriste d 'échapper au 
clivage gauche-droite (l'économie so
ciale de m arché en  A llem agne, l ' i n 
trouvable troisième voie dans le débat 
politique français sous la IVe et la Ve 
République) ;
• la recherche  d 'u n  systèm e é c o n o 
mique qui dépasse l'antagonisme entre 
planification étatique et marché (l'éco
nom iste du  Printemps de Prague Ota 
Sik en 1968);
• dans une certaine gauche française 
des a n n é e s  so ix a n te ,  la p r é te n d u e  
convergence entre un  capitalisme ap
privoisé et un  «socialisme» (des pays 
de l'est) humanisé.

Charles-Ferdinand Pochon nous rap
pelle quelques pistes m oins connues 
fréquentées par la troisième voie :

Sans rem onter au 19e siècle, notons 
cet extra it de l 'hebdom adaire  L'Eveil 
démocratique du 28 mars 1909 qui rela
te une conférence du «Sillon», m ouve
m ent catholique animé par Marc San- 
gnier: «Une distinction est faite entre 
la thèse libérale , la thèse du socialisme 
et la thèse sillonniste ». Si le m ot n'est

1998, réunissant théoriciens et acteurs 
de la troisième voie autour du couple 
C lin ton  et de Tony Blair. Le 25 avril
1999, une table ronde à W ashington 
rassemble Bill et Hillary Clinton, Tony 
Blair, Gerhard Schrôder, le Hollandais 
Wim Kok et Massimo d'Alema. Elle est 
suivie de la Conférence de Florence les 
20 et 21 novembre 1999 à laquelle par
ticipent également A ntonio Guterres, 
premier ministre du Portugal, Fernan
do Cardoso, président du Brésil, et Lio
nel Jospin, premier m inistre français. 
Et la prochaine rencontre est annoncée 
pour ce printemps en Allemagne.

Empirisme

Si le spectre  de la c ré a t io n  d 'u n e  
nouvelle  In te rn a tio n a le  rassem blant

pas p ro n o n c é , la tro is ièm e voie est 
marquée. Elle s'appellera « La Troisième 
Force» au lancement de la revue Esprit 
en 1932. Mais le besoin d 'action m ani
festé par Georges Izard et ses proches 
co n d u ira  à un e  scission de la revue 
an im ée par Em m anuel M ounier. En 
fait, le personnalisme devait être cette 
troisième voie. En témoigne le titre du 
livre publié par Mounier en 1934: Ré
volution personnaliste et communautaire, 
donc ni individualiste ni communiste. 
Les idées du  père du  personnalism e 
o n t  s o u v e n t  é té  m al co m p rise s  et 
taxées de crypto-fascistes par des au 
teurs nourris de certitudes.

On trouve l'idée de troisième voie en 
Suisse également avec le m ouvem ent 
«Entscheidung» d o n t le centre é tait à 
Lucerne et dans le «M ouvem ent des 
lig n es  d ire c tr ic e s »  r e g ro u p a n t  la 
gauche modérée et une fraction de la 
bourgeoisie et de la paysannerie.

Après la guerre , l 'id é e  re n a î t .  En 
France par exem ple  ce tte  tro is ièm e 
force v ise à c o n s t i tu e r  u n  p ô le  de 
centre-gauche don t les socialistes de la 
SFIO et les dém ocra tes-chrétiens  se
raient les piliers. Le groupe socialiste 
ro m a n d  de B erne a co n sa c ré  d e u x  
séances au sujet «Socialisme et troisiè
me force» pour préparer le congrès du 
Parti socialiste suisse d'avril 1948.

fb/cfp

Voie française ou suisse
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les partis de centre-gauche a disparu, 
on  assiste b ien  n éan m o in s  à l 'ém er
gence  d 'u n  v é r i ta b le  m o u v e m e n t .  
Rien à voir avec la caricature selon la
quelle les élus qui incarnent la troisiè
me voie sont des opportunistes flottant 
au gré du vent et des sondages, s'ils ne 
sont pas simplement de droite. Un tel 
p ro sé ly tism e  n 'e s t  pas  n o n  p lu s  
conforme à l'image d 'un  courant cen
triste, pragmatique et prudent : bien au 
contraire il s'agit d 'un  réformisme radi
cal. Mais c 'est un  projet idéologique 
empirique (c'est juste si ça marche) et 
n o n  do g m atiq u e  (c 'est juste si c 'est 
conforme à la doctrine). D 'où l'im por
tance donnée  à l 'expérim en ta tion , à

Et la Suisse dans 
tout ça?

La  t r o i s i è m e  v o ie  comme véhicule 
politique ne concerne guère la 

Suisse dans la mesure où son systè
m e é le c to ra l  n 'e s t  pas  fo n d é , 
comme les régimes parlementaires 
ou même les régimes présidentiels 
à l'américaine ou à la française, sur 
la conquête du pouvoir, l'a lternan
ce de majorité et de minorité. «Ni 
Thatcher, ni Blair » : ses institutions 
m etten t la Suisse à l'abri de toute 
révolution. Le jeu consiste à faire 
évoluer le consensus général, il n 'y  
a ici que des minorités qui com po
sent comme elles le peuvent, sous 
le contrôle perm anent de la dém o
cratie directe. C'est donc plutôt au 
n iveau  des ind iv idus, de projets 
spécifiques que l'on pourra trouver 
un e  certa ine  ré sonance  avec les 
préoccupations portées par la troi
sième voie : la m odern isa tion  du 
service public de Moritz Leuenber- 
ger, la renaissance u rbaine  co m 
m u n a u ta ire  (W erkstadt Baseï) de 
Barbara Schneider, la gestion auto- 
n o m isée  des cen tres  sociaux  de 
quartier de Monika Stocker à Zuri
ch, par exemple.

L'impossibilité d'identifier vérita
b le m e n t  u n e  tro is iè m e  vo ie  en  
Suisse est aussi, hélas, ce qui per
m et d'agiter ce terme dans le débat 
local comme un  chiffon rouge pro 
vocateur, pour la louer ou la flétrir, 
sans grand rapport avec la réalité, 
de David de Pury à Jean-C laude 
Rennwald.

l 'év a lu a tio n , à la com para ison , à la 
c o m m u n ic a t io n ,  e t à l 'e x p re s s io n  
d 'u n e  o r ien ta t io n  générale plus que 
d 'un  programme complet et détaillé.

Une histoire récente

Tout com m ence en 1985 aux Etats- 
Unis: dans son acception actuelle (voir 
encadré), la troisième voie a été inven
tée pour permettre aux démocrates de 
reconquérir le pouvoir en se distançant 
tan t de la nouvelle droite (Ronald Rea
gan a été élu en 1980) que des «libé
raux» (la gauche traditionnelle, étatis- 
te et dépensière, dans le vocabulaire 
américain, qui dom inait alors le parti) : 
Reagan a été réélu en 1984 contre le 
démocrate libéral Walter Mondale.

A la manière anglo-saxonne, la poli
tique s'organise de manière souple en 
m arge  des p artis  eux-m êm es, e t en  
symbiose entre élus, praticiens de ter
rain et chercheurs. Fondé en 1985 sous 
le pa tronage  d 'u n e  grande dam e du 
parti dém ocrate , Pamela H arrim ann  
(par la suite am bassadrice des Etats- 
Unis en France), le Démocratie Leader
ship Council (DLC) qui a donné nais
sance au m o u v em en t des N ouveaux 
Démocrates (c'est le nom  de sa revue 
bimestrielle) a eu pour p résident un  
certain Bill C linton, alors gouverneur 
de l'Arkansas. Son réservoir intellectuel 
est le Progressive Policy Institute (PPI),

COURRIER

A
 l a  s u i te  d e  l'article intitulé «Les coûts 
record de l'armée suisse», paru dans 

Domaine Public n° 1413 du 24 décembre 
1999, je me permets de soum ettre  à 
votre perspicacité ces quelques chiffres, 
approximatifs et tirés des sites Internet 
de différentes armées européennes.

En prenant le coût de l'armée par tête 
d 'habitant, la Suisse se classe effective
ment dans les pays les plus «chers», mais 
il ne faut pas oublier non plus que, par 
soldat équipé et formé, nous sommes 
dans les meilleurs marchés.

En effet, si nous prenons un budget 
de six m illa rds  de francs par an, les 
340 000 soldats suisses «coû ten t»  an
nue llem ent environ 18000  francs par 
tête; le soldat allemand revient quant à

une ém anation de la Progressive Foun
dation. Sur ces deux piliers, autour des
quels gravite aujourd 'hui la constella
tion des Nouveaux Démocrates à tous 
les échelons du pays, s'est construit le 
program m e qui, après la v icto ire de 
Bush, successeur de Reagan, sur le libé
ral Dukakis en  1988, a perm is à Bill 
Clinton d'être élu en 1992 et réélu en 
1996.

A droite les liens étaient étroits entre 
Reagan et Thatcher (arrivée au pouvoir 
en 1979), les républicains apportant un 
soutien logistique à la dernière victoire 
électorale du parti conservateur britan
nique. L'aile m oderniste du  parti tra 
vailliste s'est, elle aussi, appuyée sur 
l'ami américain pour forger le New La
bour. Il faut ici souligner les combats 
courageux, et nullement gagnés d 'avan
ce, engagés par Blair à l 'in térieu r du 
parti pour en renouveler la doctrine et 
en démocratiser le fonctionnement, fb

D o c u m e n ta t io n  u tile  : Revue Esprit, 
mars-avril 1999: «Le pari de la réfor
me»; Les Notes de la Fondation Jean-Jau- 
rès (présidée par Pierre Mauroy), n° 13, 
août 1999: « Blair-Schrôder : Le texte 
du Manifeste et des analyses critiques »; 
diverses références sur l 'In ternet sont 
également présentées sur le site de DP: 
www.domainepublic.ch.
La sem aine  p rocha ine : « Ce qui fait 
courir Tony Blair », par François Nord- 
m ann.

lui à près de 140000 francs (Allemagne: 

environ 42 milliards de budget militaire 
et 340000 soldats), le soldat français à 
environ 114000 francs (France: environ 

48 m ill ia rd s  de b u d g e t m i l i ta ire  et 
420000 soldats) et le soldat belge à envi
ron 100000  francs (Belgique: environ 
4 milliards de budget et 40000 soldats).

Cette différence de coûts s'explique 
principalement par le fait d'avoir ou non 
des soldats professionnels. Ces derniers 
sont peut-être mieux entraînés (ce qui 
reste à prouver), mais ils coûtent cher... 
Economiquement, l'armée de milice est 
préférable. [...]

Bernard Erlicz, 
Oestermundigen

Le coût du soldat

DOMAINE PUBLIC, N° 1415, 21 JANVIER 2000 5

http://www.domainepublic.ch


REVUE DE PRESSE

Le sort des migrants mineurs
La lo i suisse sur l'asile ne répond pas au problème des demandeurs d'asile 

mineurs. Un carence à combler.
a  m n is tie  ! R e v u e  d 'A m n e s ty  i n t e r n a -

/ I  tional, dans son num éro de jan- 
vier, soulève le problème des de- 

A  X  m andeurs d'asile mineurs. Pour 
ces jeunes, victimes de violence dans 
leur pays et qui arrivent à la frontière 
non  accompagnés de leurs parents, le 
premier contact avec la Suisse est diffi
cile. Ils débarquent démunis, souvent 
ignorants des procédures. Ils sont en 
voyés dans des centres d 'en reg is tre 
m en t et interrogés par des fo n c tio n 
naires sans q u 'u n  adulte les conseille 
ou les accompagne.

Puis, après avoir été auditionnés, ils 
sont transférés dans u n  can to n  d 'a c 
cueil. Certains can tons, tels Genève, 
Vaud, Jura et Neuchâtel transm ettent à 
l'Office du  tu teur général le suivi de 
l 'enfant. Ailleurs les m ineurs ne sont 
pas pris en charge par un  soutien parti
culier. Amnistie! a interrogé Magalie 
Gaffner, juriste auprès du Service d 'ai
de juridique aux exilés (SAJE) à Lau
sanne. Elle co n d am n e  fe rm em en t la 
procédure utilisée: Ces jeunes devraient

NOTE DE LECTURE

Qu i  c o n s u l t e  l e s  archives à part les 
historiens ou les étudiants en h is

to ire?  Pour beaucoup  de co n te m p o 
rains, ces papiers du passé n 'o n t  aucu
ne valeur parce qu'ils contiennent des 
documents qui ne correspondent pas à 
leur expérience. Il est c e r ta in em en t 
permis d 'avoir un  autre avis. C 'est le 
cas, par exemple, de ceux qui décou
vrent le volume sur les archives pour 
l'histoire contemporaine de l'EPF-ZH*. 
Que de tréso rs  am assés depu is  un e  
tren ta ine  d 'années : archives d 'e n tre 
p rises  e t d 'a s s o c ia t io n s ,  a rch iv es  
d 'h o m m es  politiques, collections de 
revues et journaux suisses et étrangers.

Savez-vous que ces archives contien 
nen t des documents provenant de per
sonnalités oubliées come l'avocat ge
nevois Marcel G u in an d  (1876-1970) 
qui fut membre du directoire de la Fé
dération fasciste suisse ou ayant une 
d im e n s io n  h is to r iq u e  com m e Peter

d'abord être traités comme des mineurs 
avant d'être considérés comme des requé
rants d'asile.

Se pose ensuite la question de la for
m ation  et de l'apprentissage. Les e n 
fants demandeurs d'asile on t droit à la 
formation scolaire obligatoire, mais ne 
peuvent s'engager dans u n  apprentis
sage, tan t que l'Office fédéral des réfu
giés n 'a  pas statué sur leur sort. Les 
adolescents vivent donc dans une to ta 
le incertitude.

Peu de renvois

L'article d'Amnistie! explique: «Phi
lippe Testa, assistant social auprès de 
l'Office du tuteur général du canton de 
Vaud, constate que les seuls mineurs non 
accompagnés qui sont renvoyés sont les 
jeunes Albanais coupables de délinquance 
et dont les parents vivent toujours en Alba
nie. Virginie Claret, porte-parole de l'Of
fice fédéral des réfugiés (ODR), confir
m e que  trè s  peu  de m in e u rs  so n t 
renvoyés. Nous sommes tenus par la

Hirsch, mieux connu sous son pseudo
nym e de Peter Surava (1912-1995)? 
Des personnalités encore vivantes on t 
aussi a lim enté le fonds. Les archives 
d 'organisations von t par ordre a lpha
bétique, de celles de la C om m unauté  
d 'action en faveur des Juifs en Union 
soviétique à celles de la Société pour le 
développem ent de l 'économ ie  suisse 
en passant, par exemple, par celles de 
la Ligue du Gothard (1940-1969). Des 
extraits d'archives étrangères, des d o 
cum ents audiovisuels sur des person
nalités de notre temps, des photogra
p h ies .. .  b re f  to u t  ce qu i p e rm e t de 
reconstituer les événem ents co n tem 
porains est conservé. Le volum e qui 
présente ces archives doit être connu 
en Suisse rom ande m êm e s'il n'existe 
qu 'en  allemand. Il nous concerne, cfp

*Das Archiv für Zeitgeschichte und  
seine Bestânde, ETH Zurich, NZZ Verlag
1999.

Convention relative aux droits de l'enfant 
d'effectuer, avant tout renvoi, une étude 
très approfondie sur l'environnement que le 
jeune retrouverait chez lui. Tous les requé
rants m ineurs n 'o b tie n n e n t  pas pour 
au tan t l'asile. C'est ainsi qu 'en  1998, 
sur 12000 requérants d'asile mineurs 
(dont 2489 n o n  accompagnés), 1059 
on t obtenu le statut de réfugiés, d'après 
l'ODR. Pour ceux qui sont déboutés, les 
autorités suisses attendent qu'ils aient at
teint leur majorité pour les renvoyer, ex
plique Magalie Gaffner. La juriste du 
SAFE déplore également que la procé
dure appliquée pour les requérants m i
neurs soit la m ême que pour les adultes. 
Sur ce point, la nouvelle Loi sur l'asile 
n 'a  rien changé. Par contre, les requé
rants d'asile mineurs non  accompagnés 
sont désormais mentionnés dans la loi. 
Cette innovation n'est de loin pas suffi
sante aux yeux de Christophe Tafelma- 
cher, c o a u te u r  d u  livre «Faux  
réfugiés»?1. Il rappelle que le Code civil 
suisse prévoit que tout mineur qui n'est 
pas sous autorité parentale sera pourvu 
d 'un  tuteur. La personne de confiance dé
sormais prévue par la Loi sur l'asile n'est 
habilitée qu'à donner des conseils et non à 
représenter le mineur.» réd.

1«Faux réfugiés»? La politique suisse de 
dissuasion d'asile 1979-1999, Editions 
d 'en bas, Lausanne, 1999.

LOBBYSME

Etude de cas

Da n s  l e  d é b a t  sur deux initiatives po 
pulaires, la droite s'est engagée dès 

que la décision serait prise -  le refus 
selon ses vœ ux -  à agir sur le plan par
lementaire.

Aux partisans de l'abolition de l'im 
p ô t locatif  fu ren t prom is, si le n o n  
l'emportait, des adoucissements légis
latifs. A ceux qui refusaient d'interdire 
toute m anipulation génétique fut pro
mise de même une loi d 'encadrem ent 
strict des expériences autorisées.

Nous sommes au lendemain du refus 
de ces deux initiatives. Le travail sur 
l'im pôt locatif est accéléré. Sur Genlex 
les résistances s'affichent. Expérience 
grandeur nature pour mesurer la force 
des groupes de pression. ag

Des archives vivantes
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TUTELLES ET CURATELLES

Garantir la compétence et le sérieux
La révision du d ro it tu té la ire  est en cours. V o lon ta ria t et indem nisation  
devront être envisagés pour les tuteurs.

L
a  r é v i s io n  d u  droit tutélaire est en 
vue , n o u s  a p p re n d  le 
TagesAnzeiger. Il s'agit de prévenir 
toute privation abusive de droits. 

Le système serait affiné en ce sens qu'il 
existerait plusieurs degrés de pro tec
tion , contre  seu lem ent deux au jour
d 'hui (la tutelle et la curatelle). De sur
c ro ît,  la p ro te c t io n  p o u r ra i t  ê tre  
différenciée par domaine: un  «protégé» 
pourrait ainsi être sous tutelle pour le 
choix de ses fréquentations, mais sous 
curatelle  pour son logem en t et sous 
«assistance légère» pour son argent de 
poche...

Toutes louables qu'elles soient, ces 
mesures com pliquen t u ltérieurem ent 
l'exercice de la tutelle et rendent donc 
encore  plus u rgen te  l 'ad ap ta t io n  du 
volet concernant la désignation des tu 
teurs. Ainsi, le Code civil prévoit au 
jourd 'hui pour les citoyens mâles entre 
18 et 60 ans l 'o b lig a tio n  d 'accep te r  
toute tutelle ou curatelle. Dans les can

tons progressistes, la large majorité des 
tutelles sont prises en  charge par un 
service spécialisé de l'adm inistration . 
D ans d 'a u t r e s ,  co m m e  V aud par 
exemple, les tutelles son t en  général 
confiées à des particuliers, sans consi
dération pour la complexité des cas.

Personne n'est gagnant

Cette situation lèse gravement les in 
térêts des personnes sous protection : le 
système tient de la roulette russe, dès 
lors que  l 'o n  con fie  ces m a n d a ts  à 
n 'im p o rte  qui. Puisque certains c a n 
tons abusent des dispositions actuelles 
du Code civil pour se dégager de leurs 
responsabilités, ces dernières doivent 
ê tre  corrigées. Il fau t au m in im u m  
compléter l'article 383 (voir encadré) 
d 'u n e  p art en  in s ta u ra n t  des m otifs 
précis de refus de l'exercice d 'une  tu 
te lle  liée  à la c o m p le x i té  d u  cas. 
D 'autre part les personnes désignées

tuteurs devraient avoir droit à une in 
dem n ité  financière. On pourra it par 
exemple leur offrir 50 francs pour une 
heure passée à s'occuper de leur pupil
le, somme calculée sur une base forfai
ta ire . La fo n c t io n  d ev ie n d ra it  ainsi 
plus attractive. Faut-il ajouter que la 
charge de tuteur devrait aussi être ac
cessible aux femmes?

Enfin l'exercice de la tutelle devrait 
être volontaire. Le système actuel est 
hérité  d 'u n e  concep tion  paternaliste  
issue du 19e. En outre, la désignation 
des tu teu rs  «à la tê te  du  c lien t»  est 
ém in e m m e n t in ique , car les tu teu rs  
désignés sont précisément des gens qui 
s'engagent déjà pour le bien de la so
ciété dans la vie politique ou associati
ve. Au lieu de concentrer le travail sur 
un  groupe de personnes actif profes
sionnellem ent et engagé, on  pourrait 
p lutôt imaginer que les tutelles soient 
confiées à des jeunes retraité(e)s sur 
une base volontaire. rn

Authentique vaudoiserie

L ouis*, 24 a n s ,  s 'e s t  v u  im p o se r  
contre son gré la fonction de tuteur 
de Jean*, polytoxicomane de tren 

te-deux ans.
Brève anamnèse : en dépit de la pres

cription médicale d 'une solide dose de 
m é thadone  et de m édicam ents, Jean 
consomme régulièrement de l'héroïne 
et quatre types de somnifères. D'après 
les médecins, Jean a le développement 
mental d 'un  enfant de treize ans. Il n 'a  
pas fini sa scolarité obligatoire et n 'a  
jamais travaillé. Après de nom breux  
passages dans des institutions, Jean vi
vait dans le studio où son frère aîné 
était récemment décédé d 'une overdo
se.

Un cycle infernal

Au m om ent où Louis a repris la tu 
telle, début 1998, Jean venait de se cas
ser la jambe en sautant de la fenêtre de 
son studio situé au deuxième étage: il 
était «en m anque» et ne trouvait plus 
ses clés. Après une légère amélioration

de son  é ta t  de san té  due  aux soins 
reçus à l 'hôp ita l, Jean refuse pour la 
énièm e fois d 'en trer dans u n  foyer à 
bas seuil, c'est-à-dire n'exigeant pas de 
volonté préalable de se désintoxiquer. 
Durant les mois qui suivent, il fait une 
dizaine d 'overdoses qui lui va len t à 
chaque fois une brève hospitalisation 
e t p a rfo is  u n e  a m e n d e  o u  u n e  
condam nation  pénale: thérapeutique
m en t inutiles, ces condam nations ne 
sont jamais purgées... Elles occupent 
simplement un  appareil judiciaire qui 
semble avoir du temps à revendre !

Ce cycle infernal est brutalem ent in 
terrompu par l'incendie de son studio: 
Jean «part en flash» en oubliant sa ci
garette. S'en suivent deux mois de cau
chem ar pour Louis, qu i do it faire le 
siège de tout ce que le canton compte 
d 'assistants sociaux, d 'infirm iers psy
chiatriques, de foyers et de juges de 
paix: il s'agit d 'ob ten ir  une décision 
judiciaire d 'in te rnem en t pour Jean et 
de trouver une place dans un  foyer qui 
n 'ex ige  pas de v o lo n té  préalable  de 
désintoxication.

Après que lques a te rm o iem en ts , la 
justice de paix reconnaît qu'elle a dési
gné Louis parce que son nom  figurait 
sur une  liste électorale et que le fait 
d'avoir été élu semblait offrir une ga
rantie de moralité. Pas un  instant, elle 
ne s'est demandé si Louis disposait des 
com pétences et de l'expérience v o u 
lues. Il aurait pu sortir lui-même d 'une 
toxicomanie qu'elle ne l'aurait pas su !

Sans au cune  fo rm a tio n  p réalab le , 
Louis s'improvise assistant social: n é 
gociations avec l'AI, l'aide sociale, le 
fisc, les foyers, les parents, l'assurance 
incendie, la police et la justice ainsi 
que colloques divers s'accumulent.

En guise d 'indem nité, Louis a bénéfi
cié pour 1998 de largesses exception
nelles, aux dires de la Justice de paix : 
en  ayant docum enté h u itan te  heures 
de travail, il a touché  1000 fr., soit 
12,50 fr. de l'heure, sans un  m ot de re
merciement. réd.

*Nom d'em prunt.
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COMMUNICATION D'ENTREPRISES

Drôles de messages
Une communication de prem ier degré pour des solutions variables.

C
OMMU-NI-QUER. Le MAÎTRE-MOT, O n  

leur a dit. A chaque événement, 
e t m êm e  e n t re  d eu x , il fau t 
co m m u n iq u er . Répétée à lo n 

gueur de cours, sém inaires et autres 
circonstances motivantes, la consigne 
a fini par passer. Les managers savent 
désormais que l 'entreprise doit com 
m uniquer, au plus haut niveau si n é 
cessaire et pour donner l'exemple. Le 
quoi et le qui étant clairs, reste le com 
ment.

Au vu des résultats, le style et la m a
n iè re  se m b le n t  r a re m e n t  au  p o in t .  
Cela va du  com ique invo lon ta ire  au 
pathétique caractérisé, du franglais ou 
d u  f ra l le m a n d  le p lus  ag a ç a n t  à la 
langue de bois absconse et ennuyeuse 
à la fois.

Moins bien lotis que les actionnaires, 
qui on t droit à des «lettres» à peu près 
claires et concises, les clients reçoivent 
des circulaires souvent illisibles à force 
d'être mal pensées, mal formulées, mal 
traduites.

Illustration  récente: la missive e n 
voyée le 21 décem bre dernier par la 
Banque Coop à ses clients, pour leur 
annoncer que «La Banque Cantonale 
de Bâle acquiert une participation m a
joritaire dans la Banque C oop». Un 
bref commentaire de cette phrase mise 
en exergue et le renvoi proposé au site 
Internet de la BC auraient amplement 
suffi. Au lieu de cela, MM. les prési
dents du conseil d 'adm inistration et de 
la direction générale on t préféré signer 
une logorrhée d 'une  cinquantaine de 
lignes à 80-85 signes l'une, écrites en 
petits caractères et séparées par l'in ter
ligne m inim um . La densité visuelle du 
texte contraste avec l 'é talem ent de la 
matière. Impossible d'arriver au bas de 
la première page. Dommage pour l 'in 
téressante clause sociale qui s'y trou 
ve. Et ta n t  pis pour les vœ ux  de fin 
d 'année énoncés dans le dernier para
graphe de la missive, au milieu de la 
seconde  page, juste  a v an t  l 'u n iq u e  
phrase n o n  emberlificotée de toute la

lettre; cette phrase tient en deux mots, 
conform ém ent à l'usage en allemand, 
d 'une sécheresse pour le moins inhabi
tuelle en  français : Meilleures salu ta 
tions. Punkt final.

Communications réussies

Soyons juste. Il y a aussi des com m u
n ica tions réussies. Tém oin  cet autre 
exemple, nettem ent plus convaincant, 
celui de La M obilière. En décem bre 
dernier, les responsab les  d u  groupe 
passent avec élégance un  message déli
cat, so igneusem ent dédoublé: tandis 
qu 'une lettre annonce sobrement que 
«La Mobilière demeure une société co
opérative», le dépliant annexé m ontre 
bien que cette société sera en fait une 
coquille vide et que le business passera 
par l'une des sociétés anonymes ratta
chées à la Mobilière Suisse Holding SA. 
C'est bien présenté et clairement expli
qué, schémas à l'appui. Dont acte. yj

DOSSIER GENLEX

Un parcours lent et sinueux

G
e n l e x ,  p r o j e t  v i s a n t  à légiférer sur 
le génie génétique dans le dom ai
ne non  hum ain, avait été an n o n 

cé par le Conseil fédéral au m om ent de 
la votation sur l'initiative pour la pro 
tection génétique. Aujourd'hui, il est à 
nouveau repoussé. Avant d 'entrer dans 
le détail des enjeux, rappel des faits.
• Mai 1999. La «dignité de la créature» 
est ancrée dans la Constitution.
• Octobre 1993. Dépôt de l'initiative 
pour la protection génétique.
• Septembre 1996 et mars 1997. Le 
Parlement, tout en refusant un  contre- 
projet à l'initiative, approuve la «mo
tion GenLex» qui enjoint le Conseil fé
déral à combler les lacunes législatives 
concernant le génie génétique dans le 
domaine non  hum ain (voir le numéro 
spécial de Domaine Public, «Le génie gé
n é tiq u e , pou r u n  sou tien  c ritique» , 
n os 1339-1340).
• Juin 1998. Rejet clair de l'initiative 
«Pour la protection génétique ».
• Octobre 1998. Le Conseil fédéral ap
prouve les résultats de la consultation

générale et confie le m andat de rédac
t io n  d u  p a q u e t  G enlex  au D ép arte 
m ent Leuenberger, à l'Office fédéral de 
l'environnem ent, des forêts et du pay
sage (OFEFP). Le pro je t est annoncé  
pour le début 1999.
• Juillet 1999. L' OFEFP envoie l'avant- 
projet GenLex en consultation (confi
dentielle) aux offices de l 'adm inis tra 
t io n  fédérale . Le p ro je t c o rre sp o n d  
grosso m odo aux promesses faites d u 
rant la campagne. Une fuite permet au 
parti radical (service de presse) de tirer 
à boulets rouges sur le projet. Y sont 
critiqués les éléments suivants : la preu
ve de l'utilité pour obtenir une autori
sation, le moratoire sur les dissémina
tions (dissém inations expérim entales 
exceptées), le renforcem ent de la res
ponsabilité civile (prologation à trente 
ans du délai de prescription).
• Novembre 1999. Après in tégration 
des résultats de la consultation des of
fices, le Département Leuenberger en 
voie sa proposition confidentielle (loi 
et message) au Conseil fédéral. Une

fuite permet à la Berner Zeitung (27.11) 
de relever deux changem ents dans le 
projet: le moratoire est transformé en 
u n e  in te rd ic t io n  de d is s é m in a t io n  
(sauf pour les activités de recherche) et 
tou te  autorisation  do it être précédée 
de la preuve de l'utilité publique.
• D écem b re  1 9 9 9 . La p ro p o s i t io n  
Leuenberger provoque plusieurs «co- 
rapports» (oppositions), en particulier 
celui du  D épartem ent de l'économie. 
Des discussions de consensus o n t lieu 
(et échouent pour la plupart).
• Janvier 2000. Le Conseil fédéral trai
te la proposition GenLex (le 12 janvier 
2000). Au lieu d 'u n e  in terd ic tion  ou 
d 'un  moratoire, un  système d'autorisa
t io n  est décidé. M oritz Leuenberger 
rend  com pte  à la presse de l 'é ta t  du 
dossier.
• 19 janvier 2000. Le Conseil fédéral 
prendra une décision définitive (si tout 
va bien). Le projet de loi et le message 
seront transm is  au P arlem ent (com 
mission Science-Culture-Education). ge
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